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BEVUE MILITAIRE SUISSE
S' 6 Lausanne, le ii Mars 1881. XXV? Annee.

Sommaire. — Organisation des exeroices militaires de l'infanterie en 1881,
p 129. —Ecoles de recrues d'infanterie, p. 141. — Nouvelles et chronique,

p 141.

Organisation des exercices militaires de l'infanterie
en 1881.

En complement du Tableau des Ecoles de 1881, qui accompagnait notre

avant-dernier numero, nous donnons ci-apres la circulaire du chef
d'arme d'infanterie qui organise les ecoles et exercices de cette arme :

Les ordres de marche pour les ecoles et les cours de Pinfanterie de
cette annöe doivent etre adresses selon les prescriptions du tableau des
ecoles militaires, adopte par le Conseil federal le 14 janvier 1881.

Vous voudrez bien aussi vous conformer aux ordres spöeiaux qui
suivent:

1. Ecoles de recrues. — 1. La röpartition des recrues entre les
difförentes ecoles est du ressort des cantons, mais la proportion indiquee
par le tableau des ecoles devra etre strictement observöe.

II est permis aux cantons, dans des cas exceptionnels, d'envoyer des
recrues isolöes, par exemple des etudiants, aux öcoles d'autres
arrondissements. Mais vous voudrez bien me transmettre, au moins 14 jours
avant Pouverture de Pecole respective, un etat nominatif de ces recrues
et y indiquer le motif de leur transfert dans une autre ecole. Les
interesses ne toucheront pas d'autres indemnites de route que celles
auxquelles ils auraient eu droit dans leur arrondissement de division, ä
moins que leurs etudes ne soient la cause du transfert dans un autre
arrondissement.

2. Les detachements de cadres et de recrues doivent se rendre au
lieu de leur destination, pourvus de feuilles de route föderales*, valables
ögalement pour le retour et qui vous seront transmises ä temps par le
Döpartement militaire suisse, meme dans le cas oü ces detachements
seraient röunis sur la place d'armes möme.

Les recrues seront conduites par un officier d'instruction, depuis le
lieu de rassemblement k la place d'armes.

Ces officiers d'instruction doivent coneourir k l'habillement des
recrues, dans le sens de l'instruction rendue ä ce sujet par le Departement

militaire suisse, le 25 fövrier 1878.
3. Les detachements de cadres et de recrues doivent entrer au

Service ä 3 heures de l'aprös-midi, au plus tard.
Les detachements doivent s'annoncer immödiatement k leur arrivee

sur la place d'armes, alors meme qu'ils s'y trouveraient avant l'heure
fixöe ci-dessus

Les chefs des detachements doivent ötre prövenus que l'arrivöe
tardive retarde l'organisation des ecoles et qu'elle doit ötre övitee ä tout
prix, sous peine d'etre severement punis. En consequence, les pröparatifs

pour la marche ou pour le depart par les trains de chemin de fer
doivent etre faits de teile sorte qu'aucun retard ne soit possible.

4. On procödera ä l'appel des cadres selon les prescriptions de
l'ordonnance du 6 juillet 1876, concernant Pappel au service d'instruction.
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Vous voudrez bien, des lors, dösigner et appeler vos cadres, suivant Ies
prescriptions des annexes I et II du tableau des ecoles, et m'en
transmettre un ötat nominatif pour chaque öcole, un mois au plus tard avant
Pouverture de ces dernieres. Vous voudrez bien aussi communiquer, 4
ou 5 jours avant l'ouverture des ecoles, aux commandants de celles-ci,
les changements que cet etat nominatif aurait pu subir jusqu'alors.

Les cadres doivent etre convoques ä temps et les cantons sont instam-
ment pries de n'en plus envoyer apres l'ouverture des ecoles. A cet effet,
ils pourraient mettre un certain nombre d'hommes de piquet et les
choisir, en evitation de frais, parmi ceux dont le domicile serait ä
proximite.

Les musiques ne doivent pas etre composees d'hommes de divers
bataillons, mais ce sont les musiques memes des bataillons indiques qui
doivent etre envoyöes aux öcoles.

Les 2 tambours appeles pour donner les signaux dans la premiere
moitiö des ecoles de recrues, seront licencies aussitöt qu'ils ne seront
plus necessaires. Les 8 tambours qui seront designes personnellement
nour assister k une öcole par deux arrondissements, y seront appelös ä
titre supplömentaire pour complöter l'instruction qui n'a pas pu leur
ötre donnöe d'une maniöre süffisante dans leur premiere öcole de
recrues.

La röpartition des cadres de compagnie entre les divers cantons, prevue

ä Pannexe II du tableau des öcoles, doit avoir lieu comme suit:

Ecole N- Canton -gf |J gf g £ g 5
«1 ^ ^ £ I § °

/Fribourg — 1 — — 1 2 4

.„ Neuchätel. — 1 1 — 1 2 5
16 Geneve 1 - - - 2 2 5

I Valais — 1— 1 — 2 4

of Obwalden. 1 2 1 - 4 8 16
21 i Nidwaiden — 2 - 1 2 4 9

oo (Zoug 1 1 — 1 3 5 11
22 i Lucerne - 3 1 - 3 7 li

(Soleure — 1 — 1 1 2 5
23 Argovie — 2 1 — 2 4 9

[Bäle-Campagne. 1 — — — 1 2 4

07 (Schwyz — 2 - 1 2 4 9
(Schaffhouse 1 1 1 — 2 4 9

oo (Appenzell Rh.-Ext. 11—13 5 11

(Appenzell Rh.-Int. — 21—137(St-Üall - 1- 1 2 4 8
30 Appenzell Rh.-Ext. — 1 — — 1 2 4

(Thurgovie. 1 1 1 — 1 2 6

33 (Grisons. 1 3 — 1 2 4 11

(Valais (Allemand). — — 1 — 2 4 7

[Uri - - 1 - 2 4 7

34 Grisons 1 3 — 1 2 4 11
Valais (francais) • * 2 * — 2 4 lü

[Grisons. .4..— 1- 1 2 4 8

Ecole d'instituteurs.
Berne (allemand). 1 4 1 1 C 12 25
Berne (francais). .1 2 1 — 3 6 13
Neuchätel. — 2 — 1 3 6 12

5. Quant au tour de röle ä teneur duquel les officiers doivent ötre ap-
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pelös aux ecoles de recrues, vous voudrez bien vous conformer aux
prescriptions suivantes :

A. Comme chefs de compagnie, on appellera successivement aux
ecoles:

fl^En premier lieu les capitaines qui n'ont pas encore suivi une
öcole de recrues, depuis Pentree en vigueur de la nouvelle
Organisation militaire (Quelques anciens capitaines qui ne figurent
plus dans les ötats ci-joints, ne doivent plus etre appeles).

b) En second lieu, les capitaines qui, comme premiers-lieutenants
ou lieutenants, ont assiste, dans la periode de transition, ä une
öcole de recrues, depuis Pentree en vigueur de la nouvelle
Organisation militaire, mais qui n'y ont pas fonctionne comme chefs
de compagnie.

cj En troisieme lieu, les premiers-lieutenants auxquels des certificats

de capacite auraient, le cas echeant, döjä ötö delivres dans
la periode de transition, pour le grade de capitaine, mais qui
n'ont pas encore assiste k une öcole de recrues comme chefs de
compagnie.

d)En quatrieme lieu, les premiers-lieutenants qui, sans avoir
obtenu un certificat de capacite pour le grade de capitaine, seraient
cependant considerös comme ötant qualifies pour conduire une
compagnie ; suivant l'anciennetö de service.

Ces prescriptions ont pour but d'astreindre les capitaines qui sont
encore en retard avec le service, äle complöter, et d'empöcher qu'ä l'avenir

des premiers lieutenants soient promus au grade de capitaine, avant
qu'ils aient prouve, dans une öcole de recrues, qu'ils sont qualifies pour
conduire une compagnie.

B. Les autres officiers de compagnie seront appeles comme suit:
Les premiers lieutenants et les lieutenants qui ne sont pas encore en

possession d'un certificat de capacite pour le grade~de capitaine et qui
n'ont pas encore assiste ä une öcole de recrues comme officiers. Ils
seront dösignös suivant l'anciennetö de service, les plus anciens les
premiers, les plus jeunes ensuite.

Si le nombre des anciens officiers ne suffit pas, on n'appellera,
dans le nombre des ölöves brevetes k la suite des ecoles preparatoires
d'officiers de 1877 et des lors, que ceux qui ont assiste ä une ecole de
tir comme officiers ou comme sous officiers, attendu que dös maintenant,

les officiers nouvellement brevetes devront suivre tout d'abord
une öcole de tir et seulement apres une öcole de recrues.

Les officiers commandös comme adjudants doivent etre appeles
suivant les mömes prineipes, aux ecoles de recrues.

6. Conformement ä ces prescriptions, les instrueteurs d'arrondissement

ont ötö charges de fournir des ötats des officiers ä appeler aux
öcoles de recrues. Vous recevrez ces ötats avec la presente et je vous
prie de vouloir bien en tenir compte le plus possible dans Pappel de
vos officiers. A la cloture des ecoles de cette annöe, je vous prie de me
renvoyer ces ötats apres y avoir indique les officiers appeles, ainsi que
les motifs en vertu desquels les autres officiers n'y auraient pas ötö
appelös.

Ce n'est qu'en observant un tour de röle rögulier duns l'appel des cadres
aux öcoles, qu'il %era possible de procöder ä leur avancement selon les

prescriptions de la loi. Les autorites militaires des cantons sont priöes de
vouer une sollicitude toute spöciale ä cet objet.

7. Les officiers seront rendus attentifs, par Pordre de marche, ä l'examen

qu'ils seront appelös ä subir ä l'entree au service et ä la punition
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ä laquelle ils s'exposeraient, si les resultats de cet examen ne repon-
daient pas ä ce qu'on est raisonnablement en droit d'en attendre.

8. Les officiers de compagnie qui, ä teneur des prescriptions du 27
mars 1878, sur la remise exceptionnelle de fusils, ont recu des fusils ou
carabines ä repötition, sont tenus d'apporter ces armes aux öcoles de
recrues. Les officiers qui n'ont pas d'armes ä feu, doivent etre pourvus,
avant le döpart, de carabines ou de fusils k röpetition.

On remettra egalement le fusil et l'öquipement accessoire aux sous-
officiers d'armement et aux armuriers envoyes aux ecoles. Les officiers,
sous officiers d'armement et armuriers doivent s'attendre ä une inspection

minutieuse des armes apportöes k l'öcole.
9. Les carabiniers seront choisis dans les öcoles de recrues memes ;

en consöquence, toutes les recrues portant fusil doivent etre öquipees
comme fusiliers.

10. Toutes les recrues qui se sont fait inscrire dans le temps comme
recrues trompettes ou tambours, doivent etre envoyöes aux öcoles de
recrues dösignöes pour cela par le tableau des ecoles, et elles doivent
ötre habillöes et armees comme recrues fusiliers Les trompettes ou les
tambours necessaires pour complöter les musiques et les tambours,
seront choisis parmi toutes les recrues de ces ecoles et on leur remettra
les instruments nöcessaires dans les öcoles mömes. Leurs fusils seront
ensuite renvoyes aux arsenaux des cantons.

11. Les recrues instituteurs de tous les cantons doivent etre envoyöes
k Berne, pour le 22 juillet, ä 3 heures aprös-midi.

Ces recrues seront armees, habillöes et öquipees comme les recrues
d'infanterie. Elles seront invitees, par Pordre de marche, ä se pourvoir
du certificat de gymnastique qui leur a ölö dölivrö dans les öcoles
normales, ainsi que du « Recueil de Zofingue. »

Un ötat nominatif des recrues instituteurs devra etre adressö au sous-
signö jusqu'au 20 juin au plus tard.

12. Les recrues armuriers doivent etre envoyöes ä l'öcole des recrues
armuriers pour le 2 juin, ä 3 heures de l'apres-midi.

Les cadres pour cette öcole doivent elre fournis comme suit:
aj Les sous-officiers d'armement des bataillons de fusilliers n°» 14 et

15 et des bataillons de carabiniers n09 2 (Fribourg) et 8 (Glaris);
b) un fourrier et
c) un tambour de Berne.
Chaque sous-officier d'armement doit etre pourvu d'une sacoche d'outils

d'armurier et prendra avec lui le fusil et l'öquipement qui lui auront
ötö remis.

Les recrues doivent etre pourvues du fusil ä repetition et de la
giberne.

Les cantons transmettront au soussigne, au'plus tard jusqu'au 1er mai
prochain, un etat nominatif des cadres et des recrues armuriers.

13. Les reglements ci-apres doivent ötre apportes aux ecoles :

par les sous-officiers:
le röglement de service ;

les reglements d'exercice (ecole de soldat, de compagnie et de
bataillon);

la nouvelle instruction sur le tir.
Par les sous-officiers d'armement et les armuriers ;

la nouvelle instruction sur le tir ;
la nouvelle instruction pour les armuriers et les sous-officiers

d'armement.
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Les ordonnances sur les trompettes et les tambours seront dölivröes
sur les places d'armes.

14. Les öcoles de recrues d'infanterie seront commandöes par les
instrueteurs d'arrondissement et l'ecole des recrues armuriers par le capitaine

Volmar, contröleur d'armes de la Vc division.
II. Cours de röpötition. — On doit envoyer aux cours de röpötition de

l'annöe courante :

aj Tous les officiers appartenant au bataillon, ä l'exception des offi¬
ciers d'ötat-major incorporös dans les bataillons comme surnumöraires

et des officiers commandes comme adjudants.
Pour les cours de repetition de la Ire et V" division, le medecin

de bataillon ne se presentera, et cela non montö, que pour la visite
sanitaire d'entree et le jour apres.

Les officiers seront rendus attentifs, par Pordre de marche, k
l'examen qu'ils seront appeles ä subir ä l'entröe au service et k la
punition ä laquelle ils s'exposeraient si les resultats de cet examen
ne repondaient pas k ce qu'on est raisonnablement en droit d'en
attendre.

bj Les sous-officiers des annöes 1851-1861. Les sous-officiers de pion¬
niers et les appointös du train ne doivent ötre appelös avec les
bataillons que dans les IVe et VHe divisions.

cj Des classes d'äge plus anciennes que celles mentionnöes sous litt, b

ci-dessus, on appellera encore les sous-officiers et les autres hommes

de cadres revetus d'un grade ou d'une charge militaire qui ne
forment pas double emploi dans les ötats-majors ou dans les
compagnies, tels par exemple que les sergents-majors, les fourriers,
sous-officiers infirmiers et brancardiers, etc.

d) Vous voudrez bien appeler aussi aux cours de röpötition les mili¬
taires qui n'ont pas encore pris pari ä quatre cours de röpetition
dans l'elite. Toutefois cette mesure ne doit pas ötre ötendue aux
classes d'äge antörieures ä celle de 1852.

ej Les trompettes de toutes les annöes de l'elite doivent ögalement
ötre appeles, si toutefois cela est nöcessaire pour former une fanfare

röglementaire de bataillon. Si cela est necessaire pour
complöter le nombre de 8 tambours par bataillon, vous voudrez bien
les dösigner parmi ceux des anciennes classes d'äge.

f) Les soldats portant fusil, les infirmiers,les brancardiers et les
tambours des annees 1853-1860.

Sur les recrues de l'annee courante, on n'enverra aux cours de
repetition que celles qui ont döjä ötö nommees au grade de sous-
officiers ou qui ont ete recommandöes pour l'avancement dans les
öcoles de recrues.

gj Afin d'assurer le service des subsistances, de prendre possession
des casernes, etc., on appellera dans lalV" et VII"division, l'apres-
midi du jour procedant celui d'entree des bataillons sur les places
de rassemblement:

les quartiers-maitres,
les fourriers,
2 hommes par compagnie.

Dans les autres divisions, on se bornera k appeler les quartiers-
maitres.

2. Les dispenses de service ne doivent ötre accordöes que dans des
cas urgents tout ä fait exceptionels. Les hommes qui, pour cause de
maladie, reclament leur dispense du service, doivent döjä etre appeles le
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jour avant le rassemblement de leur corps, ä 10 heures du matin. On
appellera pour le meme moment les medecins chargös de proceder ä la
visite sanitaire de ces hommes et les sous-officiers sanitaires. On appellera

de meme un lieutenant par chaque compagnie pour contröler Pentree

de ces hommes et pour recevoir les dispositions des mödecins au
sujet du service des hommes visites.

Les officiers et les sous-officiers infirmiers appeles pour ce jour
recevront la solde reglementaire; en revanche, les hommes qui se presenteront

pour etre visites n'ont droit pour ce jour-lä ä aucune indemnite.
Les hommes döclarös impropres au service seront immediatement licenciös.

Quant aux infirmites passagöres, on indiquera la duröe approximative
de la guerison aux autorites cantonales chargöes de rappeler plus

tard les intöressös au service.
3. Les bataillons doivent ötre pourvus du materiel de corps röglementaire

; toutefois dans lesP'et Vc divisions, ä l'exception des voitures et des
ustensiles de cuisine des officiers. Pour ces deux dernieres divisions, les
caisses d'armurier doivent ötre envoyöes sur la place d'armes. Le mödecin

en chef donnera les ordres necessaires pour ce qui concerne le
matöriel sanitaire.

Chaque bataillon recevra:
aj Le drapeau avec les accessoires.
b) Equipement des medecins, infirmiers et brancardiers :

Chaque medecin, une sacoche de medecin avec öquipement.
Chaque infirmier, une boulgue avec equipement et un bidon.
Chaque brancardier, une sacoche k pansement avec öquipement

et un bidon.
c) Equipement des armuriers :

Chacun d'eux recoit une sacoche d'armurier.
On remettra en outre le materiel suivant aux brigades de la lVe division

:

A. Etats-majors de brigade et de rögiment:
Ils ne recevront ni fourgons, ni ustensiles de cuisine, mais

seulement l'öquipement de seile des adjudants-sous-officiers du
train.

B. Bataillons d'infanterie.
a) Voitures :

Le fourgon de bataillon avec une caisse de quartier-maitre,
1 caisse d'armurier, 1 caisse de tailleur, 1 caisse
sanitaire, 2 havresacs sanitaires, 8 brancards, 1 drapeau
föderal, 1 drapeau international, 4 couvertures en laine.

Un demi-caisson
Deux chars a approvisionnements servant en meme temps

de chars de bagages (requisition).
b) Equipement des chevaux :

3 harnais ä colier, 6 harnais ä poitrail avec guides et l'öquipement

accessoire pour le pansage des chevaux.
cj Ustensiles de cuisines et outils suivant Pötat:

6 ustensiles de cuisine pour officier, dont 2 pour l'etat-major
de bataillon.

68 assortiments, dont 2 pour le petit ötat-major et 2 de rö¬
serve.

d) Afin d'assurer le service des subsistances et du transport des
bagages, on remettra ä Pambulance un char de requisition ä
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deux chevaux ; eile recevra en consequence les voitures
suivantes :

1 fourgon.
1 char ä blesses.
1 char ä approvisionnements ä 2 chevaux.

ej Chaque regiment d'infanterie recevra du parc de division un
chariot de pionniers attelö et equipö, ou un chariot ä outils
ou un chariot de sapeurs.

fj Chaque homme recevra du canlon una couverture en laine.
gj La Confederation pourvoit ä Pattelage des voitures de guerre de

l'infanterie et fjurnira l'equipement de seile aux sous-officiers
du train. Le train de ligne sera envoyö, avec les voitures dont
il doit se servir, aux cours de train spöeiaux prevus par le
tableau des ecoles (3 chevaux de seile pour les lieutenants du
train et les 2 adjudants-sous-officiers du train des regiments
et 9 chevaux de trait par bataillon).

4. Les intendances des arsenaux des cantons remettront pour les
cours de repetition des I1", IV* et V" divisions et par homme portant
fusil:

40 cartouches ä balle des approvisionnements de 1878.
25 cartouches d'exercices pour les cours par bataillon.
35 » » regiment.
40 » » brigade.

Fusiliers 20 cartouches ä balle.
Carabiniers 25 cartouches ä balle.
120 cartouches d'exercice par homme

portant fusil.
5. Les sous-officiers doivent ötre munis des reglements suivants :

le reglement de service ;
les reglements d'exercice (öcole de soldat, de compagnie et de

bataillon) ;
la nouvelle instruction sur le tir.

6. Vous ötes pries de transmettre aux commandants des bataillons de
fusilliers et de carabiniers, pour execution ultörieure, les ordres generaux,

plans d'instruction, formulaires de rapport d'ecole, feuilles de
route, etc., lorsque vous en aurez extrait pour vous les indications
necessaires.

En meme temps, vous voudrez bien faire le nöcessaire pour que les
livrets de tir qui pourraient encore faire döfaut, soient transmis ä temps
au commandant de bataillon.

7. Ceux qui fönt defaut sans justification aux cours de repetion,
doivent ötre punis et faire en outre un service supplementaire. Pour ce
service, vous appellerez en outre tous ceux qui, pour un motif quelconque,

ont ötö dispenses du cours de repetition.
Le service supplementaire doit etre fait autant que possible avec le

cours de repetition suivant d'un bataillon du meme canton.
Lä oü cela n'est pas possible, les retardataires doivent etre envoyes

aux cours indiques k page 9 du tableau des ecoles militaires, et se
prösenter ä l'instructeur d'arrondissement ä 3 heures apres midi au plus
tard.

Les retardataires recevront la munition sur la place d'armes respec-
tive par les soins du depöt federal de munition.

Le nombre des retardataires doit etre indique au soussigne, aussi
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exaetement que possible, au plus tard jusqu'ä l'ouverture de l'ecole
pröparatoire des officiers de l'arrondissement respectif.

8. Les cours de röpetition d'infanterie seront commandes comme
suit:

aj Les cours pröparatoires au rassemblement de la VII* division,
par le commandant de la division.

bj Les cours de brigade de la IV* division, par les commandants de
brigade.

cj Les cours de regiment de la V* division, par les commandants
de regiment.

dj Les cours de bataillon de la Ir* division, par les commandants de
bataillon.

ej Les cours des retardataires, par les commandants des ecoles
preparatoires d'officiers qui auront lieu en möme temps
(Instrueteurs d'arrondissement).

III. Exercices de tir spöeiaux. — A teneur de l'ordonnance du Conseil
födöral, du 20 janvier 1880, concernant les exercices de tir speciaux de
l'infanterie, sont astreints ä ces exercices en 1881 :

1. Les officiers, les sous-officiers et soldats portant fusil de l'infanterie
d'elite des divisions II, III, VI et VIII qui ne prennent pas part ä des
ecoles de recrues, öcoles centrales ou ecoles de tir.

2. Les sous-officiers d'infanterie des classes d'äge de 1849 et 1850,
qui ne suivent pas des öcoles de recrues ou ecoles de tir, et les
soldats portant fusils des classes d'äge de 1849, 1850, 1851 et 1852 de Ia
Ire, IV, V" et VH" divisions.

3. Les officiers de compagnie, les sous-officiers et soldals portant fusil
de l'infanterie de toute la landwehr, k l'exception de la derniere classe
d'äge sortant du service au mois de döcembre.

Les militaires susmentionnös sont tenus de tirer 30 coups dans une
sociötö de tir, ou dans un exercice de tir, specialement organise ä cet
effet, et d'en fournir la preuve par l'envoi des livrets de tir aux chefs de
section jusqu'au 1er juillet prochain. Les inscriptions dans les livrets de
tir doivent ötre certifiees par les comitös des societes de tir. Chaque
homme tirera au moins 10 coups ä 300 metres de distance sur les cibles
de 1,8/1,8 metre, les autres coups peuvent etre tirös sur des cibles
d'ordonnance ä une distance quelconque.

Pour les 30 coups röglementairement tirös, on aecordera une indem-
nitö de 1 fr. 80, sur la production d'une tabelle de tir, remplie dans
toutes ses rubriques, et transmise dans le dölai fixe.

Tous les militaires mentionnös sous chiffres 1 ä 3 ci-dessus, qui ne
rempliraient pas ces conditions, seront appeles en automne ä un service
de trois jours, y compris ceux d'entree et de licenciement, mais sans
avoir droit ni ä la solde, ni ä une indemnite de route.

Je vous prie de bien vouloir :

1. Porter les prescriptions ci-dessus ä la connaissance des militaires
astreints aux exercices de tir.

2. Me faire connaitre, jusqu'au 15 aoüt prochain, le nombre, par
bataillon soit par compagnie de carabiniers. des militaires qui n'auront
pas rempli leurs devoirs jusqu'au 1er juillet. Vous voudrez bien en möme
temps m'indiquer le nombre de ceux sur la presence desquels on peut
compter pour les exercices de tir obligatoires.

Apres avoir recu ces donnees, je fixerai Pepoque et le lieu de ces
exercices.

Enfin, je rappelle que les militaires qui manqueront les cours de rö-
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petition ne doivent pas etre appeles ä ces exercices de tir, mais aux
cours pour retardataires. (Tableau des öcoles, page 9)

IV. Ecoles pröparatoires d'officiers. — On peut envoyer aux ecoles
pröparatoires d'officiers :

1. Les sous-officiers et soldats qui ont ötö döclarös aptes ä assister ä
une ecole preparatoire d'officiers par le corps d'officiers röuni d'un
bataillon (Art. 38 de l'organisation militaire.)

2. Les sous-officiers et soldats qui ont ötö döclarös aptes ä suivre une
öcole preparatoire d'officiers par le corps d'instruction d'une öcole de
recrues.

Le choix des sous- officiers et soldats ä dösigner parmi ceux qui prö-
cedent est du ressort des autorites militaires cantonales.

Pour relever le corps des sous-officiers et pour obtenir si possible un
meme degre de preparation des eleves des ecoles preparatoires d'officiers,

il est tres desirable qu'on choisisse en premier lieu des sous-officiers

et non des soldats. Des soldats ne devraient etre envoyös ä ces
ecoles que dans le cas oü l'on manquerait de sous-officiers qualifiös ou
lorsque, gräce ä leur bonne öducation et aux notes qu'ils ont obtcnues
ä l'öcole de recrues, ils seraient incontestablement aptes ä devenir
officiers.

Pour des raisons d'öconomie, les classes d'äge antörieures ä 1856 ne
doivent pas etre envoyöes ä ces ecoles. S'il ötait nöanmoins nöcessaire
de faire une exception ä cette regle, je vous prie de m'en communiquer
les motifs.

A leur entree au service, les eleves des öcoles pröparatoires d'officiers
seront soumis ä un examen qui s'ötendra aussi bien ä leur education
generale (scolaire) qu'ä leurs connaissances militaires.

A) Quant ä l'öducation generale, on exigera :

a) Une petite composition (biographie [vade mecum], lettre, rapport),
correcte au point de vue du contenu et de Porthographe.

b) Calcul exact des quatre regles, avec nombres entiers et fractions
(fractions decimales y comprises); connaissance du Systeme mötrique.

c) Connaissance de la carte de la Suisse et des points principaux de
Phistoire suisse et de la Constitution fedörale.

d) Faculte de reproduire correctement par öcrit l'idee principale d'un
simple expose.

B) Quant aux connaissances militaires :

o) Ecole de soldat, de compagnie et de tirailleurs, attributions d'un
chef de groupe.

b) Connaissance du service de sürete, de l'organisation des troupes de
sürete en general, et des obligations d'un chef de patrouille en
particulier.

c) Connaissance du fusil ä repetition et des prineipes de la theorie
du tir.

Les eleves doivent ötre rendus attentifs ä cet examen par les ordres
de marche qui leur seront envoyes.

Le renvoi d'un eleve, pour cause de rösultat insuffisant de l'examen,
sera prononce par le chef de Parme en tenant compte des circonstances
speciales du canton ou de la partie du canton ä laquelle les ölöves
appartiennent.

Les sous-officiers et soldats qui ont döjä suivi une öcole pröparatoire
d'officiers sans obtenir un certificat de capacite pour le grade d'officier,
ne peuvent etre admis ä une seconde öcole que si, apres un nouveau
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service avec le bataillon, ou dans une öcole de recrues, ils ont de
nouveau ötö döclarös qualifiös pour prendre part ä une öcole preparatoire
d'officiers.

Les eleves doivent etre munis des reglements suivants :

Röglement gönerai de service.
Articles de guerre.
Manuel sur la connaissance du terrain, etc.
Röglements d'exercice I—III.
Instruction de tir.

Le nombre des eleves et des cadres ä envoyer par chaque canton aux
ecoles preparatoires d'officiers sera communique plus tard.

Les Cantons sont pries de me transmettre, pour les commandants des
ecoles, l'etat nominatif de leurs eleves, 10 jours, au plus tard, avant
l'ouverture de chaque öcole.

Les ölöves doivent ötre appeles suivant le tableau des öcoles et etre
envoyös sur la place d'armes, pouivus d'une feuille de route cantonale;
ils se presenteront ä 3 heures de Papres-midi au commandant de l'öcole
(instrueteur d'arrondissement ou son remplacant).

V. Ecoles de tir. — Les öcoles de tir de cette annöe doivent etre
suivies comme suit :

I (67) pour officiers, ä Fribourg. Entree 15 mars, licenciement 13 avril.
Officiers de Vaud 22

» de Geneve 9
» du Valais 5
» de Fribourg 26

62~

1 armurier de Fribourg.
1 trompette de Vaud.

II (68) pour officiers et sous-officiers ä Fribourg.
Entröe, officiers 18 avril) lirpnf>ipmpn, 19 mai

0 sous-officiers 20 * | ucenciement l» mai.

12 officiers (seront dösignös personnellement), 128 sous officiers. 5 par
chaque bataillon de fusiliers et 1 par compagnie de carabiniers de la II*
et IIP divisions.

1 armurier de Berne, (II).

1 tambour6 i de Fribourg.

III (69) pour officiers ä Wallenstadt. Entree25 mai, licenciement 23 juin.
Berne (IV) 8
Lucerne 15
Obwalden 2
Zoug 2
Soleure 6
Bäle-Ville 2

Bale-Campagne 8

Argovie 17

60

1 armurier de Lucerne.
1 trompette d'Argovie.

IV (70) pour officiers ä Wallenstadt. Entree25juin, licenciement 24 juillet.
Thurgovie 4
St-Gall 16
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Appenzell Rh. Ext 4
» Rh. Int 1

Zurich 10
Berne (III) 10
Berne (II) 8
Neuchätel 12

65"
1 armurier „
1 trompette | de Zunch-

V (71) pour officiers ä Wallenstadt. Entröe 6 aoüt, licenciement 4 sept.
Schaffhouse 4
Zurich 38
Schwytz 11
Glaris 7

Uri 5_

65
1 armurier de Zurich.
1 trompette de Schwytz.

VI (72) pour officiers ä Wallenstadt. Entree 5 septembre, licenciement
4 octobre.

Berne 42
Grisons 18
Valais (allemand) 2

62
1 armurier de Berne.
1 trompette des Grisons.

VII (73) pour officiers et sous-officiers ä Wallenstadt.
Entree, officiers 3 octobre' iicenciement 3 novembre.

o sous-officiers 5 » \
12 officiers (seront dösignös personnellement), 128 sous-officiers. 5 par

chaque batailion de fusiliers et 1 par compagnie de carabiniers de la
VP et VHP divisions.

1 armurier des Grisons.

IjSSSST) <*z»™»-
On ne doit appeler aux öcoles de tir d'officiers de cette annöe que des

officiers sortis des ecoles preparatoires d'officiers en 1877 et plus tard,
et qui n'ont pas encore assiste ä une öcole de tir comme sous-officiers.
Les Autorites militaires des cantons sont-instamment priees d'y appeler
en premier lieu les officiers qui sont encore en retard avec l'ecole de
tir. Du reste, il est admis comme regle que les officiers doivent suivre
en premier lieu une öcole de tir, et seulement apres celle-ci une öcole
de recrues comme officiers. D'apres Part. 105 de l'organisation militaire,
l'ecole de tir doit ötre considöröe comme öcole complementaire de
Pecole preparatoire d'officiers. Abstraction faite de ce que les lieutenants
de 1877 doivent encore faire ce service, je vous prie de bien vouloir,
dans l'intöret d'une marche systematique de l'instruction, faire votre
possible pour que ce principe soit, de plus en plus, strictement suivi. Dans
l'etablissement des certificats de capacite pour les officiers qui ont ötö
brevetes en 1877 et des lors, il sera tenu compte ä l'avenir de la question

de savoir si ces officiers ont assiste ä une öcole de tir ou non.
Du reste, vous recevez ci-joint un etat nominatif des officiers qui, ä

teneur des prescriptions ci-dessus, sont encore en retard avec l'ecole
de tir.
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On ne doit envoyer aux ecoles de tir que des sous-officiers nös en

1857 et plus tard. L'instructeur de tir a regu l'ordre de renvoyer tous
les autres sous-officiers de classes d'äge antörieures.

Eri ce qui concerne le choix des sous-officiers, je vous rends de nouveau

attentif ä ce qu'en premier lieu on n'appelle ä ces ecoles que les
sous-officiers presumes qualifies pour l'avancement au grade d'officier,
et notamment ceux qui ont döjä ötö proposes pour assister ä l'öcole
preparaloire d'officiers. Le nombre des officiers ä appeler aux ecoles de tir
de cette annöe ötant limitö, ce n'est que parle moyen indique ci-dessus,
qu'il sera possible de faire suivre une öcole de tir ä chaque officier, soit
comme sous-officier ou comme lieutenant.

La röpartition, ci-dessus mentionnöe, des officiers entre les divers
bataillons, a pour but d'en faire assister ä peu pres le meme nombre par
bataillon, aux ecoles de tir ; si toutefois on ne pouvait pas disposer de
ce nombre dans chaque bataillon, ou pourra dösigner des sous-officiers
d'autre bataillons ou d'autres compagnies de carabiniers du meme canton.

Si le nombre demande ne pouvait pas etre fourni par Pun ou l'autre
des cantons, on devra en aviser ä temps le chef d'arme soussigne. II en
devra etre de möme pour les officiers.

14 jours, au plus tard, avant l'ouverture des ecoles, on enverra au
chef de Parme un etat nominatif des hommes appeles aux öcoles de tir.

Les hommes appeles aux ecoles de tir ne regoivent pas d'ordre de
marche föderal; ils doivent en consequence ötre envoyes directement sur
la place d'arme et ötre traitös comme militaires voyageant isolement.

Les officiers doivent etre envoyes aux ecoles de tir sans fusil et sans
giberne.

En revanche. les sous-officiers et les armuriers seront pourvus
de fusils ou de carabines ä repetition ; les armuriers recevront en outre
une sacoche d'outils d'armurier.

La munition sera fournie par la Confedöration.
Les officiers doivent ötre pourvus des reglements suivants :

1. L'instruction de tir.
2. Les reglements d'exercice (öcole de soldat, de compagnie et de

bataillon).
3. Le reglement de service.
4. L'organisation militaire.

A l'exception de l'organisation militaire, les sous-officiers doivent etre
munis des mömes reglements.

Les dötachements doivent arriver sur la place d'armes ä 3 heures de
l'aprös-midi au plus tard et se prösenter au commandant de l'öcole, M. le
colonel de Mechel.

VI. Cours spöeiaux pour armuriers. — Ils auront lieu par sörie de 4 ä
5 hommes ä la fabrique d'armes ä Berne et on y enverra les armuriers
qui auraient besoin de recevoir une instruction technique destinee ä
complöter celle qu'ils ont regue ä l'öcole de recrues. Ces armuriers vous
seront en consöquence designes personnellement.

VII. Exercices de landwehr. — Des mesures speciales seront prises ä

cet ögard, suivant les döcisions que les Chambres ledörales prendront
prochainement ä ce sujet.

VIII. Ecoles centrales. — On enverra ä Pecole centrale I, des officiers-
adjudants et un certain nombre de lieutenants et de premiers-lieutenants
qui vous seront designes personnellement

L'ecole centrale II sera suivie par un certain nombre de capitaines qui
vous seront de möme indiques personnellement.

Les ordres de marche fixeront l'entree ä Pecole centrale I pour le 9



— 141 -
avril k 4 heures apres midi et celle ä Pecole centrale II pour le 19
septembre ä 4 heures apres midi.

Place d'armes pour les deux ecoles : Thoune.
Les adjudants de bataillon doivent y etre envoyös montös. Ceux qui

n'ont pas de chevaux peuvent en louer ä la rögie föderale, en s'adressant
ä temps ä eile pour cela.

Le canton de Berne enverra ä chaque öcole 1 trompette pour les
signaux.

Les officiers doivent prendre avec eux:
1. Un etui de mathömaliques simple, avec un double döcimötre et un

carnet de notes de service.
2. Les reglements et l'organisation militaire federale.

Le commandement de l'ecole I a ötö confie ä :

M. le lieutenant-colonel Walther, instrueteur d'arrondissement de la
IIP division, et celui de l'ecole II, ä :

M. le colonel Budolf, instrueteur en chef de l'infanterie.

Ecoles de recrues d'infanterie.

On se rappelle qu'une loi federale du 21 fevrier 1878, dite d'öconomies,

a suspendu l'exöcution de quelques dispositions de la loi
d'organisation militaire du 13 novembre 1874, en vue de rötablir l'equilibre
dans les finances de la Confederation.

A cet ögard deux bonnes nouvelles sont donnees par un recent message

du Conseil federal. La premiere c'est que nos miseres financieres,
dont l'armöe a tant ä pätir depuis quelques annöes, sont prös de finir.
La seconde c'est que les bonis obtenus et esperös vont servir ä rötablir
la duröe des ecoles de recrues d'infanterie sur l'ancien pied de 45 jours
au lieu de 43, en attendant d'autres amöliorations sans doute ä notre
etat militaire, notamment ä l'instruction de la landwehr.

Ce n'est pas volontiers, dit le Message födöral susmentionnö, que
les Chambres federales ont touche, ä cette öpoque, ä l'organisation
militaire fedörale, qui n'etait que depuis trois ans en vigueur; mais la
Situation dans laquelle se trouvaient les finances de la Confedöration
exigeait imperieusement une reduction des döpenses annuelles, et ce fut
tout d'abord au budget de depenses de l'administration militaire que
l'on demanda de partieiper ä cette reduction. Cela eut lieu, en effet,
mais dans la pensee que, lorsque la Situation difficile dans laquelle on
se trouvait aurait disparu, on reviendrait aussi sur la Suspension de ces
quelques dispositions de la loi sur l'organisation militaire.

En consequence, comme depuis deux ans le compte d'Etat fedöral a
ötö boucle avec des excödants de recettes assez considerables, et
qu'ainsi le retablissement de l'equilibre dans les finances de la Conföderation

peut etre considere comme un fait accompli, nous nous sommes
demande si le moment n'etait pas venu de revenir aussi sur la loi de
Suspension dont il s'agit. Nous avions d'autant plus de raisons pour cela
que, par le postulat du 23 decembre 1880 concernant une meilleure
instruction de la landwehr, les Chambres federales nous ont paru ötre
animees de la meme intention.
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